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 DÉPARTEMENT AFFILIATION 
   

 
 
 
 
 

INFORMATION : DETAIL DU CALCUL ET DU 
REMBOURSEMENT MUTUALITE 

 

La procédure CALCUL vous fournit les détails des cotisations mensuelles facturées et des 
remboursements effectués par la Mutualité des employeurs. Cette procédure garantit le 
transfert du fichier CALCUL.dta du Centre commun vers l'adhérent SECUline et remplace les 
anciennes procédures MICR et SNCO. 

Inventaire succinct des informations du fichier de calcul (CALCUL.dta) : 
Les différents champs du fichier sont délimités par le séparateur semicolon (;). 

Par salarié et par période le fichier contient un enregistrement reprenant les informations 
suivantes: 

• identification de l'assuré par son matricule, la période et le type de calcul 
• les données d’affiliation 
• les données de calcul se rapportant à l'entreprise  
• les heures d’absence réclamées validées par la CNS 
• les éléments de salaire déclarés tels qu'ils ont été enregistrés dans les fichiers du CCSS 
• les assiettes cotisables 
• les cotisations dues ventilées par part salariale et patronale 
• le crédit Mutualité 
 

 
Veuillez noter que la donnée employeur (no-champ 11) type collecte salaire  

a été remplacée par la classe Mutualité des employeurs 
 
 

INFORMATION SUR LE DETAIL DU REMBOURSEMENT DE LA MUTUALITE 
 
Le montant remboursé est calculé sur base de 80% pour cent de l’assiette, augmentée de la 
part employeur des cotisations pour l’assurance pension, l’assurance maladie et l’assurance 
accident. 
Le remboursement est intégral pour les périodes d’incapacité de travail correspondant soit à 
une maladie ou un accident se situant dans la période d’essai jusqu’à concurrence d’un 
maximum de trois mois, soit à un congé pour raisons familiales ou à un congé 
d’accompagnement. 
Le montant à rembourser est obtenu en multipliant l’assiette par le rapport entre le nombre 
d’heures réclamées et le nombre d’heures totales. 
 
Un remboursement n’est effectué que si les déclarations des salaires et des incapacités 
temporaires de travail sont valides. 
 
Le montant global du remboursement de la Mutualité figurera sur l’extrait de compte émis 
pendant le mois en cours. 
 
Le Centre commun se réserve le droit de redresser le montant remboursé s’il constate 
ultérieurement que les données que vous lui avez déclarées sont erronées.  
 


